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TAXES MUNICIPALES

23 février 2023, date
butoir pour effectuer
le premier versement 
Les comptes de taxes sont maintenant
disponibles! Pour ceux qui préfèrent la
version papier, les envois postaux ont été
envoyés le 18 janvier dernier, pour ceux
inscrits au système en ligne, connectez-
vous au portail citoyen Voilà! pour y
accéder.

Le premier versement du compte de taxes municipales 2022 est dû le 23 février 2023 et le
deuxième versement est dû le 25 mai 2023.

http://www.ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/fr
https://sainte-anne-de-bellevue.appvoila.com/fr/


Pour toute question en lien avec votre compte de taxes, vous pouvez composer le 514
457-7554.

Plus d'information

MUNICIPALITÉ AMIE DES AÎNÉS 

Adoption de la politique
des aînés
La Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue est
fière d’avoir complété sa première
démarche MADA (municipalité amie des
aînés).

La politique adoptée comprend 62 actions
en faveur des résidents aînés de la Ville,
lesquelles seront déployées de 2023 à
2025 inclusivement. Une session
d’information sur la politique s’adressant
aux aînés aura lieu au début de 2023.
Vous pouvez déjà consulter la politique sur
le site Internet de la Ville.

Voir la politique MADA

FROID EXTRÊME 

S'adapter en période de
froid extrême 
En période de temps froid, rendez-vous sur
le site Web de la Ville pour consulter la
page Froid extrème qui contient plusieurs
conseils et ressources afin de vous aider à
rester à l'aise, en santé et en sécurité. 

 

AVERTISSEMENT DE SMOG

Règles d’utilisation d’un appareil ou
foyer à combustion solide
Il est interdit d’utiliser tout appareil ou foyer à combustion
solide, conforme ou non, lorsqu’un avertissement de
smog émis par Environnement Canada est en vigueur
pour une région qui inclut la Ville de Sainte-Anne-de-
Bellevue, en tout ou en partie.

Voir le règlement

https://www.ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/fr/177/taxes-municipales?fbclid=IwAR0UF4rcXOIOl9BQnY6KOyhcrchhexBPxzfqtGYG_g90h_Nq2eZ_F3qK8Qc
https://www.ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/medias/files/MADA/1-221209-politique-mada.pdf
https://www.ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/fr/294/froid-extreme
https://www.ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/fr/foyers


COLLECTES DES MATIÈRES ORGANIQUES 

Retour des collectes hebdomadaires 
Depuis le mercredi 1er février, les collectes des matières
organiques ont repris chaque semaine. 

Pour consulter le calendrier des collectes municipales,
cliquez ici.

 

RAPPEL : RÈGLEMENT SUR LE STATIONNEMENT EN HIVER - SECTEUR NORD

Modification du règlement
sur le stationnement en
hiver - secteur nord
Nouveau cette année -
Modification de l’article 26 du
règlement 769
Le stationnement d’hiver, de 6 h 00 à 1 h
00, sur les rues situées au nord de
l’autoroute Félix-Leclerc (40), entre le 1er

décembre et le 31 mars de chaque année,
sera structuré de la façon suivante :

a) Sur le côté des adresses paires des rues (toujours en respectant la signalisation sur
place), le stationnement sera autorisé les lundi, mercredi, vendredi et dimanche et interdit
les autres jours de la semaine ;

b) Sur le côté des adresses impaires des rues (toujours en respectant la signalisation sur
place), le stationnement sera autorisé les mardi, jeudi et samedi et interdit les autres jours
de la semaine.

Consulter le règlement ici

INFO-PATINOIRES 

Ouverture des patinoires
Ça y est! Les patinoires du parc Harpell, du parc Aumais et
du parc Godin sont prêtes!

Pour connaître l'état des patinoires, nous vous invitons à
consulter la page Info-Patinoires sur notre site Web.

 

https://bit.ly/3A2mus9
https://ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/medias/files/Reglements/Stationnement/R_769-9_Regles-de-stationnement-en-hiver_V3.pdf
http://bit.ly/3JwBYdm


SAINT-VALENTIN 

Trousse de bricolage : Cœur à
coudre
Confectionnez un coeur en feutre avec votre enfant pour
souligner la Saint-Valentin. C'ette activité est parfaite pour
stimuler la créativité et s'initier à la couture.

Les trousses sont disponibles à compter du 1er févier.
Seuls les membres peuvent s'en procurer une à la
bibliothèque lors d'un emprut.

Pour plus d'information, composez le 514 457-1940.

Trousse de bricolage : Message
casse-tête « vintage »
Aidez votre enfant à confectionner un petit message casse-
tête sous le thème de l'amour. Personnalisez chaque case
avec un compliment, une d'activité ou encore une blague!

Le bricolage est recommandé pour les enfants âgés de 8
ans et plus. Les trousses sont disponibles à compter du 1er
févier. Seuls les membres peuvent s'en procurer une à la
bibliothèque lors d'un emprut.

Pour plus d'information, composez le 514 457-1940.

ACTIVITÉS ET ÉVÈNEMENTS 

Location de vélos à roues
surdimensionnées
(fat bikes)
Tous les dimanches du mois de février,
entre 10 h et 16 h, rendez-vous à la tente
identifiée au parc Robillard pour procéder à
la location de de vélos à roues
surdimensionnées (fat bikes).

Location gratuite et réservée aux résidents
de Sainte-Anne-de-Bellevue.

 

Voir les détails

SAMEDI SOIR SUR LA
GLACE

https://www.ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/fr/395/activites-hivernales#target-location-de-velos-a-roues-surdimensionnees-fat-bikes-


 ENVOYER À UN AMI   SITE WEB    

De retour cette année à deux reprises! La
Ville de Sainte-Anne-De-Bellevue vous
invite à venir patiner et glisser au son de la
musique et dans un décor illuminé et festif!
En famille ou entre amis, il y aura de la
musique pour tous les goûts.

Apportez vos patins et vos meilleurs
mouvements de danse.

Lieu : parc Aumais
Date : samedi 11 février
Horaire : 17 h 30 à 20 h 30
Coût : Gratuit pour tous

Et

Lieu : parc Harpell
Date : samedi 18 février
Horaire : 17 h 30 à 20 h 30
Coût : Gratuit pour tous

Au programme :

Service gratuit d'affûtage de patins
offert aux résidents (preuve requise)
Cafés et chocolats chauds gratuits
Queues de castor ($) (le samedi 11
février seulement)
Matériel de prêt disponible pour la
glisse (quantités limitées)

SEMAINE DE RELÂCHE 

Programamtion de la
Semaine de relâche 
Cette année, la programmation spéciale
pour la Semaine de relâche débute le 25
février et s’étend jusqu’au 10 mars!

La Ville est fière de vous offrir de
nombreuses activités libres et gratuites,
afin de divertir les petits comme les
grands.

Pour télécharcher le calendrier des
activités, cliques ici. 

Pour découvrir tous les détails de la
programmation, cliquez ici. 

http://www.ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/fr
https://app.cyberimpact.com/send-to-a-friend?l=fr_ca&ct=UvW-q159a6wVSzCde6Skztys_dcEAzmLJm4MvM_55zGQnaUq3yw78A1_RIZfDAaC48o-AjVc4E6Y0RMAvWFJTA~~
https://app.cyberimpact.com/send-to-a-friend?l=fr_ca&ct=UvW-q159a6wVSzCde6Skztys_dcEAzmLJm4MvM_55zGQnaUq3yw78A1_RIZfDAaC48o-AjVc4E6Y0RMAvWFJTA~~
http://www.sadb.qc.ca/
http://www.sadb.qc.ca/
https://www.facebook.com/VilledeSADB/
https://twitter.com/VilledeSADB
https://www.ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/medias/files/Loisirs/Relache/Tableau_Programmation_semaine_relache_2023.pdf
https://www.ville.sainte-anne-de-bellevue.qc.ca/fr/relache

